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La commune est principalement 

exposée aux risques majeurs suivants : 

➢ Séisme 

➢ Risque Météorologique 

➢ Radon 
L’état de catastrophe naturelle a été reconnu pour les tempêtes du 06 au 10 novembre 1982 

 et du 25 au 29 décembre 1999  

QU'EST-CE QU'UN RISQUE MAJEUR ?         Le 

risque majeur, c'est une menace directe sur 

l'homme, sur les biens et sur l'environnement. 
Un risque majeur se distingue d'un simple 

accident par l'ampleur des moyens 

organisationnels, humains et techniques à mettre 

en œuvre pour assurer la protection de la 

population. 
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Saint-Bard est située en zone 2 (aléa faible) sur une échelle de 1 à 5 de sismicité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Où s’informer ? 

www.georisques.gouv.fr/risques/seismes 

www.planseisme.fr 

www.franceseisme.fr 

https://sisfrance.irsn.fr/ 

 

            Les évènements météorologiques 
 

Les évènements météorologiques à Saint-Bard consistent en des vents violents (ou tempête), des orages 
mais aussi des épisodes de neige et/ou verglas exceptionnels. 
L’historique des principaux évènements météorologiques mentionne notamment les violentes tempêtes 
de novembre 1982 et décembre 1999 et l’épisode neigeux de l’hiver 2007, ce dernier ayant entraîné 
l’interruption de l’alimentation électrique des foyers et des communications. 
 

Mesures prises dans la commune 
 

- Information de la population 
- Recensement des voies d’accès prioritaires 
 

Où s’informer ? 
 

Les sites de Météo-France : 
https://vigilance.meteofrance.fr/fr 
http://pluiesextremes.meteo.fr 
 

 

Le risque sismique 
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Consignes de sécurité 
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Définition : Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle, présent dans la croûte terrestre (particulièrement dans les sols 

granitiques). Il est inodore et incolore et se diffuse dans l’air, à très faible concentration. 

 

 

Saint-Bard est classée en potentiel radon élevé, catégorie 3 (sur une échelle de 1 à 3) par l’institut de 

Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). 

 

 

Consignes de sécurité 

 

Être en zone 2 ou 3 n'implique pas systématiquement un taux de radon élevé, pour en être sûr, il faut le mesurer. 

 

Quand la mesure indique une concentration élevée de radon (supérieure à 300 Bq/m³), il est souhaitable de chercher à la réduire et 

pour cela il faut identifier les facteurs favorisant sa présence. Il est possible d’agir sur trois paramètres : 

• Améliorer l’étanchéité entre le sol et votre habitation pour limiter l’entrée du radon ; 

• Améliorer la ventilation de votre logement afin d’assurer un balayage d’air efficace et diluer la présence du radon ; 

• Lorsque le chauffage est un système par combustion (cheminée, poêle, chaudière...), créer une entrée d’air frais spécifique. 

 
 

 

Où s’informer ? 
 

• le site de ministère de la santé : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon 

• le site de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine : 

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/risque-radon 

• le site de l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) : 

www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/Le-radon 

• le site de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) permettant notamment de connaître le potentiel radon de sa 

commune : 

www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon 


